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REGLEMENT TOURNOI TENNIS DE TABLE 18 MAI 2008 
 

Article 1 : Informations générales  
A l’occasion de son 10ème anniversaire, l’Entente Sportive de Plescop TENNIS DE TABLE, 
E.S.P.T.T., organise le 18 Mai 2008 un tournoi régional de Tennis de Table. Il est ouvert à 
tous les licenciés FFTT de Bretagne. Les parties se dérouleront sur 28 tables au 
complexe Sportif, rue du Stade à Plescop, 56890. Le tournoi est homologué par la Ligue 
de Bretagne sous le numéro 560020R017 et placé sous son contrôle. Le juge-arbitre de 
la compétition est Monsieur Olivier Guichard (JA3). L’ensemble des dotations et lots 
dépasse 1 500 Euros. 
 
Article 2 : Tableaux – Horaires - Engagements 
 

Tableau Catégories  Horaire Engagements 
A Toutes catégories H 12h30 6€ 

B NC-35 (1699 pts) H 11h00 6€ 

C NC- 50 (1399 pts) H 9h00 6€ 

D NC-60 (1199 pts) H 10h30 6€ 

E NC-75 (899 pts) H 9h00 6€ 

F Toutes catégories F 11h30 6€ 

G NC-55 (949 pts) F 13h00 6€ 

H Jeunes (-15 ans maximum) 10h00 5€ 

I Doubles (si l’horaire le permet) Après midi 6€ (3€x2) 
 

Le classement pris en compte est celui de la 2nde phase de la saison 2007-2008, au 1er 
janvier 2008, sur présentation de licence obligatoire et certificat médical si non 
mentionné. Chaque joueur pourra participer à 2 tableaux maximums + le double. Les 
féminines seront autorisées à participer aux tableaux masculins d’après leurs points 
licence, à condition de participer à un tableau féminin.  
 

Tableaux seniors : 10€ les deux, Tableaux jeunes : 8€ les deux. 
Le 2ème tableau est offert aux féminines inscrites dans un tableau féminin F ou G. 
Tout joueur inscrit devra s’acquitter de son engagement à l’inscription ou au pointage. 
 
Article 3 : Inscriptions - Engagements  
Les engagements seront communiqués par le club d’appartenance des compétiteurs. Les 
engagements peuvent être communiqués par courrier, fax ou courriel, à l’aide de la fiche 
d’inscription jointe au Fax 02 97 69 02 13 ou   
- Philippe BUSSON, Le Couédic, 56890 PLESCOP, Philippe.busson@acces-cabinet.com ou 
- Philippe BOUTIN,  5 rue des Vénètes, 56890 PLESCOP, philippeboutin1@free.fr . 
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Les inscriptions seront closes le 17 mai à 12h00 et aucun engagement ne sera accepté 
par la suite. Le tirage au sort aura lieu le samedi 17 mai 2008 à partir de 14h00. En cas 
d’absence le jour de la compétition, le J.A. se réserve le droit de modifier les tableaux. 
 
Article 4 : Double 
Le total des points des paires de double ne doit pas dépasser 3000 Points. Les 
engagements de Double se feront sur place, ainsi que le règlement en droits d’inscription. 
 
Article 5 : Organisation du Tournoi 
La salle sera ouverte à 8H00. Les joueurs doivent être munis de leur licence lors du 
pointage et éventuellement de leur certificat médical. Le pointage commencera 30 mn 
avant le début du premier tableau auquel participe le joueur et se terminera 15 mn avant 
le début de l’épreuve. Le tournoi se déroulera selon les règles de la F.F.T.T., une tenue 
sportive et réglementaire sera obligatoire. Les joueurs inscrits porteront un dossard 
qui sera apposé en totalité sur leur dos, publicité comprise. Tous les cas non prévus à ce 
règlement ainsi que les litiges qui pourraient survenir seront tranchés par le Juge Arbitre 
du tournoi, M. Olivier GUICHARD (J.A.3).  
 
Article 6 : Déroulement des épreuves  
Dans tous les tableaux, les parties se dérouleront au meilleur des 5 manches et au 
meilleur des 7 manches pour la finale toutes catégories si l’horaire le permet. Les 
tableaux débuteront par des poules de 3 joueurs, sauf le tableau I (Double) qui se 
déroulera en élimination directe. Les 2 premiers de chaque poule entreront dans un 
tableau à élimination directe. Le forfait d’un joueur pourra être prononcé 5 minutes après 
le second appel de son nom. Les parties se joueront avec des balles oranges homologuées 
fournies par le club.  
 
Article 7 : Issue d’une partie  
Le joueur gagnant devra s’assurer de la bonne tenue de la fiche de partie. L’arbitre de la 
partie ou le joueur gagnant est tenu de ramener la balle et le résultat à la table 
d’arbitrage. Le joueur perdant doit obligatoirement arbitrer le match que lui désignera 
le Juge Arbitre.  
 
Article 8 : Responsabilité du Club 
 Le club organisateur décline toutes responsabilités en cas de vols ou d’accidents pouvant 
survenir pendant le tournoi. Le fait de participer implique l’acceptation pure et simple du 
présent règlement.  
 
Article 9 : Services à disposition  
Une salle de collage sera à disposition des joueurs.  Les épreuves se dérouleront sans 
interruption. Une restauration rapide sera prévue sur place (grillades, sandwiches, 
gâteaux…). 
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Article 10 : Dotations et lots  
Une coupe récompensera le vainqueur de chaque tableau. 

Tableau Vainqueur Finaliste ½ Finale ¼  Finale 

A 100€ 70€ 35€ Lots 

B 80€ 50€ 25€ Lots 

C 60€ 40€ 20€ Lots 

D 40€ 30€ 15€ Lots 

E 30€ 20€ 10€ Lots 

F 80€ 50€ 25€ Lots 

G 30€ 20€ 10€ Lots 

H Lots Lots Lots Lots 

I 30€ x 2 15€ x 2  Lots / 

 
Le club organisateur se donne le droit de modifier les dotations si le nombre d’inscrits 
dans un tableau est insuffisant (moins de 16 participants). 
 
Article 11 : Challenge 
L’E.S.P.T.T. récompensera le club, hors Plescop, qui aura le plus grand nombre de 
participants au tournoi du 18 mai 2008 (minimum 8). En cas d’égalité, c’est le plus grand 
nombre de féminines qui sera pris en compte. En cas de nouvelle égalité, le club avec le 
participant le plus jeune sera récompensé. Le challenge est doté d’une table Cornilleau 
Indoor 340, ou équivalent, à enlever par un représentant du Club gagnant par ses propres 
soins. 
 
Article 12 : Tombola 
Tous les joueurs participants au tournoi auront un Ticket numéroté permettant de 
participer à une tombola. Le tirage de la tombola aura lieu à 17 heures. Seules les 
personnes présentes au moment du tirage pourront gagner un lot.  
 
Article 13 : Responsable de l’Organisation 
 
Philippe BUSSON, Le Couédic, 56890 PLESCOP, Tél 06 80 87 62 31, 
philippe.busson@acces-cabinet.com, accompagné de Philippe BOUTIN, 5 rue des Vénètes, 
56890 PLESCOP, 06 82 90 72 11, philippeboutin1@free.fr 

 
Article 14 : Plan d’accès 
 
Lien pour accès à PLESCOP 
 
http://www26.mappy.com/mappymoi/map?data_id=F3CBE3D1-4831-412F-A689-
488382BA469B 
 


